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Arrêté n" 03042019A02

ErrRArr DU REGTSTRE ors RnnfiÉs ou pnÉstorrur

OBJET: FERMETURE PROVISOIRE DE I]AIRE D'ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DITE « AIRE DE LA TORTUE » SISE SUR lÂ
COMMUNE DE SOUSTONS

Monsleur le Président du Centre intercommunal d'action sociale (CIAS) de Maremne Adour Côte-Sud,

VtJ la toi n" 2000-614 du 5 juillet 2000 modifiée, relative à l'occueil et à l'hobitot des gens du voyage, et ses décrets

d'opplicotion ;

VIJ t'arrêté préfectorol en dote du 19 février 2070 outorisont la modificotion des stotuts de lo Communouté de

communes Maremne Adour Côte-Sud (MACS) en motière de créotion, extension, oménogement et gestion des oires

d'occueil troditionnelles et de gronds possoges, et d'occompognement sociol des fomilles des gens du voyoge présentes

sur les oires d'accueil ;

VU to détibération du conseil communoutoire en dote du 8 avril 2070 décidont de confier la gestion des oires d'occueil

des gens du voyoge de la Communouté de communes MACS au Centre intercommunol d'oction sociale (CIAS) de MACS à

compter du 7"' moi 2010 pour une durée de 5 ons ;

VU to délibération du conseil d'administration du C1AS en date du 12 ovril 2010 occeptant de prendre en chorge lo

gestion des oires d'occueil des gens du voyoge de la Communouté de communes MACS ;

VU la délibérotion du conseil communoutoire en date du 4 juin 2015 portont renouvellement de lo convention de gestion

des oires d'occueil des gens du voyoge ovec le CIAS ;

VU lo délibération du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du L7 juin 2015 portont renouvellement de la convention

de délégation de gestion des aires d'occueil des gens du voyage de la Communouté de communes MACS ou Centre

intercommunol d'oction sociole de MACS ;

VIJ l'orrêté préfectorol n" 2018-90 en dote du 5 février 2018 portont opprobotion du schéma déportementol d'occueil et
d'habitot des gens du voyage du Déportement des Londes 2018-2024 ;

VU les délibérotions du conseil d'odministrotion du Centre intercommunal d'oction sociole de MACS en dote des 75 avril

2015, 17 juin 20L5, L6 novembre 2015 et 29 juin 2017 portont modificotion des règlements intérieurs des aires d'occueil

des gens du voyage de lo Communouté de communes MACS ;

VU lo délibérotion du conseil d'odministrotion du CIAS en dote du 29 juin 2017 portont modificotion du règlement

intérieur des aires d'occueil des gens du voyoge du Centre intercommunol d'oction sociole de MACS ;

VU lo convention de gestion des oires d'occueil des gens du voyage conclue pour une période ollont du 7" moi 2010 ou
jO ovril 20L5, puis renouvelée por délibérotions concordontes de lo Communouté de communes et du CIAS en date des

4 juin et 77 juin 2075 sans limitation de durée ;

CONSTDÉRANT que le CIAS de MACS doit, ou titre de lo gestion déléguée des oires d'occueil des gens du voyoge, engager

lo réalisotion de trovoux de réporotion et d'entretien qui nécessitent, pour des roisons de sécurité, lo fermeture de l'oire

dite « oire de lo Tortue » sur lo commune de Soustons ;

ARRÈTE

Article 1

Conformément au règlement des aires d'accueil des gens du voyage, l'aire d'accueil sise sur la commune de Soustons,

sera fermée au stationnement et au séjour des gens du voyage du jeudi 11 avril 2019 à 12 heures au jeudi 25 avril 2019

à 12 heures.

Article 2
Durant la période de fermeture, un accueil des résidences mobiles des familles résidant habituellement sur l'aire de

Soustons pourra se faire sur les aires d'accueil environnantes.





Article 3
Monsieur le président est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Article 4
Ampliation du présent arrêté sera transmise à :

- Monsieur le Préfet des Landes,
- Madame le Maire de Soustons,
- Monsieur le Commandant de la brigade de gendarmerie de Soustons,
- Monsieur le Responsable de la Police municipale de Soustons.

Article 5
Le présent arrêté peut faire peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans un délai de deux mois devant le
Tribunal administratif de Pau à compter de sa publication ou affichage et de sa transmission au représentant de l'Etat
dans le département. Depuis le 30 novembre 2018, outre l'envoi sur papier ou dépôt sur place, le Tribunal administratif
de Pau pourra être saisi par requête déposée via le site www.telerecours.fr.

ASa le 3 avril 2019
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